
ORDRE DU JOUR 
 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Séance du 14 avril 2026 

------------- 
 

I. Appel nominal ; 
II. Adoption du procès-verbal de la précédente séance du Conseil communautaire ; 
III. Examen des projets de délibérations à l'ordre du jour ; 
IV. Questions diverses. 

 
FONCTIONNEMENT DES ASSEMBLEES ET DE L’EXECUTIF 

 

Rapporteur : Doyen(ne) de la nouvelle Assemblée 
 

D.2026.04.1 Election du Président de la communauté d'agglomération de Versailles Grand 
Parc.  
Mandature 2026. 

 

Rapporteur : Président(e) 
 

D.2026.04.2 Détermination du nombre de vice-présidents de la communauté d'agglomération 
de Versailles Grand Parc.  
Mandature 2026. 

 

D.2026.04.3 Election des vice-président(e)s de la communauté d'agglomération de Versailles 
Grand Parc.  
Mandature 2026. 

 

D.2026.04.4 Etablissement du Bureau communautaire de Versailles Grand Parc et 
désignation de ses membres élus.  
Mandature 2026. 

 

D.2026.04.5 Débat sur le Pacte de gouvernance pour la communauté d'agglomération de 
Versailles Grand Parc.  
Mandature 2026. 

 

D.2026.04.6 Délégations de compétences du Conseil communautaire au Bureau et au 
Président de Versailles Grand Parc.  
Mandature 2026. 

 

DESIGNATIONS DANS LES COMMISSIONS INTERNES 
 

Rapporteur : Président(e) 
 

D.2026.04.7 Commissions thématiques permanentes de la communauté d'agglomération de 
Versailles Grand Parc pour la mandature 2026.  
Constitution des commissions et élection des membres de chaque commission. 

 

D.2026.04.8 Commission d'appel d'offres (CAO) de la communauté d'agglomération de 
Versailles Grand Parc.  
Election des membres pour la mandature 2026. 

 

D.2026.04.9 Commission des contrats de concessions et des délégations de service public 
(CCDSP) et Commission consultative des services publics locaux (CCSPL) de la 
communauté d'agglomération de Versailles Grand Parc.  
Création, composition et élection des membres pour la mandature 2026. 

 

D.2026.04.10 Conservatoire à rayonnement régional (CRR) de Versailles Grand Parc.  
Désignation des membres de l'Agglomération au sein du conseil d'établissement 
pour la mandature 2026. 

 



D.2026.04.11 Comité social territorial - Fixation du nombre de représentants au sein du CST, 
maintien du paritarisme numérique et décision du recueil de l'avis des 
représentants de la collectivité  
Suite Elections professionnelles 2026. 

 

DESIGNATIONS DANS LES COMMISSIONS ET ORGANISMES EXTERNES 
 

Rapporteur : Président(e) 
 

D.2026.04.12 Organismes en charge de la gestion de l'eau potable :  
- Syndicat des eaux d'Ile-de-France (SEDIF),  
- Aquavesc ;  
Organismes en charge de la gestion de l'assainissement et des milieux 
aquatiques et de la prévention des inondations (GEMAPI):  
- Hydreaulys,  
- Syndicat intercommunal pour l'assainissement de la vallée de la Bièvre 
(SIAVB),  
- Syndicat intercommunal pour l'aménagement hydraulique de la vallée de 
l'Yvette (SIAHVY) ; 
Organismes en charge du Schéma d'aménagement et de gestion de l'eau 
(SAGE) :  
- Syndicat intercommunal pour l'aménagement hydraulique de la vallée de 
l'Yvette (SIAHVY);  
- Syndicat mixte du bassin versant de la Bièvre (SMBVB),  
- Comité de bassin hydrographique de la Mauldre et de ses affluents 
(COBAHMA),  
- Commission locale de l'eau (CLE) de la Bièvre,  
- CLE de la Mauldre,  
- CLE de l'Orge-Yvette.  
Désignation des représentants de la communauté d'agglomération de Versailles 
Grand Parc pour la mandature 2026. 

 

D.2026.04.13 Organismes en charge du traitement et de la destruction des déchets :  
- Syndicat intercommunal pour la destruction d'ordures ménagères et la 
production d'énergie (SIDOMPE),  
- Syndicat intercommunal pour le traitement des résidus urbains de la Boucle de 
la Seine (SITRU).  
Désignation des représentants de la communauté d'agglomération de Versailles 
Grand Parc pour la mandature 2026. 

 

D.2026.04.14 Commission consultative paritaire du Syndicat d'énergie des Yvelines (SEY 78).  
Désignation des représentants de la communauté d'agglomération de Versailles 
Grand Parc pour la mandature 2026. 

 

D.2026.04.15 Syndicat mixte d'aménagement et de gestion du Parc naturel régional (PNR) de 
la Haute vallée de Chevreuse.  
Désignation des représentants de la communauté d'agglomération de Versailles 
Grand Parc pour la mandature 2026. 

 

D.2026.04.16 Organismes en charge des questions patrimoniales et environnementales :  
- Association patrimoniale du plateau de Saclay et des vallées alentours (Terre & 
Cité),  
- Association patrimoniale de la plaine de Versailles et du plateau des Alluets 
(APPVPA),  
- Comité de programmation du groupe d'action local (GAL) du plateau de Saclay,  
- Seine & Yvelines environnement, 
- Association nationale des collectivités territoriales et de leurs partenaires pour 
la gestion de l'énergie, des déchets, de l'eau et de l'assainissement, de la 
propreté, en faveur de la transition écologique et de la protection du climat 
(AMORCE),  
- Comité de pilotage du VivAgriLab.  
Désignation des représentants de la communauté d'agglomération de Versailles 
Grand Parc pour la mandature 2026. 

 



D.2026.04.17 Organismes extérieurs en charge du logement :  
- Agences départementales d'information sur le logement des Yvelines (ADIL 78) 
et de l'Essonne (ADIL 91),  
- APILOGIS,  
- Etablissement public foncier d'Ile-de-France (EPFIF),  
- DOMNIS,  
- CDC Habitat Social,  
- SEQENS,  
- Immobilière 3F,  
- La Sablière,  
- LOGIREP,  
- Pierre et Lumières, 
- Société anonyme de coordination (SAC) Horizon Habitat,  
- Agence locale de l'énergie et du climat centre et sud Yvelines (ALEC 78),  
- Société d'économie mixte (SEM) Versailles Habitat.  
Désignation des représentants de la communauté d'agglomération de Versailles 
Grand Parc pour la mandature 2026. 

 

STATUT DES ELUS 
 

D.2026.04.18 Dispositions applicables à la situation des élus pour la mandature 2026.  
Indemnités de fonction du Président, des vice-présidents et des conseillers de la 
communauté d'agglomération de Versailles Grand Parc, garanties accordées 
aux membres du Conseil communautaire dans leur activité professionnelle, 
compensation des pertes de revenus et droit à la formation. 

 




